
 
 

 
 
REGLES D'UTILIS ATION DU TERRAIN DU VMC 
         L’OBJECTIF DE CE REGLEME NT EST:  
 
D’assurer la sécurité des personnes p résen tes  

De respecter l’environnemen t 

De facilite r le fonctionnemen t du club 

        
Nous venons tous au terrain pour y trouver une ambianc e chaleureus e et détendue , le seul moyen de garanti r à nos activités un  déroulem ent gratifian t est que 
chacun se considère responsable de ces consignes . 

 
ARTICLE 1 

 
o  

 
LICENC E FEDERALE 

La licence de la Fédération  française d ’Aéromodé lis m e est obligato ire pour la p ratique du modélis me sur le terrain  du 

Vercors Modèles Club. Occasionnellem ent, des personnes non  adhéren tes à l’association  peuven t être invitées par des  

membres du club. Ces personnes do iven t obligato iremen t avo ir connaissance du règ lemen t par le biais du ou des  

membres invitan ts. 

 
ARTICLE 2 

 
o  

 
GESTION DES FREQUEN CES 

Seules les fréquences en  bande 27Mhz, 41 Mhz, 35Mhz, 72 Mhz et 2.4 GHz son t auto risées . 

Pour utiliser une fréquence : accrocher au tableau sa carte du club, cette carte est obligato ire et fixer à son  émetteur la  

p ince d ispon ible au tableau des fréquences . 

Lorsqu’une fréquence est utilisée par p lusieurs personnes, celles -ci do iven t s’arranger à l’amiable pour son  utilisation . Il  

est fo rtemen t conseillé avan t un  vo l, de rappeler aux utilisateurs son  occupation . 
 

ARTICLE 3 
 
o  

 
EMPLACEM ENT DES PILOTES 

Duran t tout le vo l, les p ilo tes do iven t être regroupés aux emp lacem ents p révus sur le p lan  d 'aménagemen t du terrain  

(avion , p laneur, hélico  et petit électrique) . 

 
ARTICLE 4 

 
o  

 
EVOLUT ION DES AVIONS ET PLANEU R S 

Les déco llages, atterriss ages et passages bas sur la p iste do iven t être annoncés par le p ilo te ceci pour éviter les  

cro isemen ts dangereux. 

La zone d ’évo lution  est au-delàs de l’axe de p iste, cô té Po liénas (vo ir p lan  concernan t les zones de vo l). 

Il est fo rmellemen t in terd it de travers er l’axe de p iste en  d irection  des p ilo tes ou spectateurs .  

Il est in terd it de lancer avion  ou p laneur en  bordure de p iste. 

Il est également in terd it de taxier les avions sur le parking  avion . 

Le retour d ’un  avion  au parking  se fera moteur coupé. 

 
ARTICLE 5 

 
o  

 
EVOLUT ION DES DRONES 

La zone de vol est située coté sud du terrain entre la partie avion et la route  - Le décollage est prévu près du container coté sud.                     
La hauteur des vols est limitée à 150 m - Ne pas voler à moins de 15 m du chemin - Le survol des personnes est interdit - Durant 
le vol, les drones doivent toujours rester à la vue des pilotes - Les vols en immersion doivent être faits dans le respect des 

dispositions prévues par la loi drone. 

 
ARTICLE 6 

 
o  

 
EVOLUT ION DES HELICOPT ER ES 

Une aire spéciale « hélico  » est réservée dans la partie Nord  du terrain  (cô té chemin) en  laissan t toujours libre, l’axe  

d ’approche de la p iste (vo ir p lan  concernan t les zones de vo l). 

Il est fo rmellemen t in terd it de déco ller et de survo ler le parking , le vo l devan t être fait dans les zones réservées (vo ir p l an  

concernan t les zones de vo l). Il est égalemen t in terd it de p lacer l'hélico  en tre le p ilo te et le parking .  

 
ARTICLE 7 

 
o  

 
REMORQU AGE DES PLANEUR S 

L’activité do it limiter au maximum l’occupation  de la p iste, en  réduisan t les temps de mise en  p lace, en  retiran t le chario t  

rap idemen t et en  p révoyan t le retour imméd ia t des p ilo tes à l’emp lac emen t p révu suivan t l’article 3.  

Le stationnemen t des p laneurs en  atten te de remorquag e est p révu hors p iste. 

 
ARTICLE 8 

 
o  

 
PARKING AVION ET HELICO 

Des emp lacemen ts pour poser les avions, p laneurs et hélicos son t p révus sur le terrain  (vo ir p lan  d 'aménagemen t du  

terrain ). 

Il est interdit de lancer ou de faire décoller  tous "Aéromodèles" de ces emplacements.

 
ARTICLE 9 

 
o  

 
ENVIRON N EM ENT PROPRET E – BRUIT – PLANT AT ION S 

Net de tous déchets !… (Débris d ’avions, d ’hélices, de ch iffons, de bouteilles …) tel do it être le souci de chacun  après  

son  départ du terrain . 

La limite à ne pas dépasser pour l’émission  sonore est de 100dB mesurée à 3m du modèle. Au -delà de cette limite aucun  

avion  ne pourra vo ler. 

Nous sommes environnés de cultures et il arrive qu’un  de nos modèles s’y égare ! Lo rs des recherches, le souci de  

retrouver l’avion  ne do it pas occulter le respect des p lan tations traversées . 

 
ARTICLE 10 

 
o  

 
STATION NEM ENT DES VEHICU LES 

Il est p révu sur le parking  et en  aucun  cas sur le chemin  d ’accès au terrain . 
 
 

ARTICLE 11 

 
TOUTE PRESENCE SUR LE TERRAIN IMPLIQUE L’ACCEPTATIO N DU 

PRESENT REGLEMENT 
Extrait de l’article 6 des statuts . 

« Les membres actifs son t tenus, de fourn ir à l’association  l'aide nécessaire à son  fonctionnemen t en  rapport avec leurs  

possibilités et leurs compéten c es



 


